
Établissement en Suisse
Pour une protection 
d’assurance optimale
Vous avez élu domicile en Suisse depuis peu? 
Vous avez alors besoin d’une assurance suisse 
contre la maladie et les accidents.

La loi prévoit que toute personne domiciliée en 
Suisse est tenue de conclure l’assurance obligatoire 
des soins (AOS). CONCORDIA vous offre des  
solutions d’assurance sur mesure et une protection 
solide.

Une large palette

Des solutions d’assurance  
répondant à tous vos besoins

Aux côtés des clients

Plus de 200 agences garantissant 
un service de qualité sur place

Pour les familles

Des prestations spécifiques  
pour les familles et des primes 

attrayantes pour les enfants



Assurance de base
Assurance obligatoire des 
soins (AOS)
L’AOS couvre le minimum prescrit par la loi. Elle prend en charge les coûts des prestations 
liées à une maladie (diagnostic et traitement), à une maternité ou à un accident.

Comme le prévoit la loi, les assurés doivent régler eux-mêmes une partie des frais de l’AOS, quel que 

soit leur assureur. Les coûts auxquels doivent participer les assurés se répartissent en trois catégories:  

la franchise, la quote-part et la contribution aux frais de séjour hospitalier.

 
 
 
 
 
Franchise

L’assuré doit régler les frais occasionnés pendant une année civile à concur-
rence du montant de la franchise choisie. Pour réaliser des économies sur les 
primes, différentes franchises sont disponibles.

Franchise minimale pour les adultes: CHF 300/an
Franchise maximale pour les adultes: CHF 2’500/an

Pour les moins de 18 ans, une franchise de CHF 0 à CHF 600 peut être choisie.

 
 
Quote-part

Après l’épuisement de sa franchise, l’assuré paie une quote-part de 10 % sur 
les coûts des prestations. Elle est limitée à CHF 350/an jusqu’à 18 ans et à 
CHF 700/an à partir de 18 ans.

Contribution aux frais  
de séjour hospitalier

À partir de 26 ans, l’assuré verse une participation supplémentaire aux coûts 
de CHF 15/jour lors d’un séjour hospitalier.

Par «an», on désigne toujours une année civile.



CONCORDIA
Assurances complémentaires
Exigez le meilleur

 
 
 
 
DIVERSA

–	Quatre variantes pour une protection d’assurance sur mesure
–	Contributions aux traitements ambulatoires et stationnaires en cas d’urgence 

dans le monde entier
–	Prestations spécifiques pour les familles et les personnes qui ont des  

exigences élevées

 
 
NATURA

–	Contributions à la médecine alternative, à la promotion de la santé et à la  
prévention

–	Contributions aux séances de bébés-nageurs, le Sport Bonus

 
 
 
Assurances- 
hospitalisation

–	Quatre assurances-hospitalisation à choix: PRIVÉE, MI-PRIVÉE, LIBERO et  
COMMUNE

–	Libre choix de l’hôpital dans toute la Suisse; avec l’Assurance-hospitalisation 
PRIVÉE, dans le monde entier

–	Libre choix du médecin à l’hôpital avec les Assurances-hospitalisation PRIVÉE  
et MI-PRIVÉE

 
Assurance pour soins 
dentaires

–	Quatre variantes d’étendue des prestations
–	Contributions aux contrôles, aux traitements conservateurs, à la prothétique 

dentaire et à l’orthopédie dento-faciale

 
 
 
Assurance vacances et 
voyages

–	Prise en charge des coûts des traitements ambulatoires et des séjours  
hospitaliers à l’étranger

– Prise en charge des frais de recherche et de sauvetage et des frais de  
rapatriement vers la Suisse

– Durée d’assurance à choisir en fonction de ses besoins

 
Indemnités journalières

–	Choix individuel du montant de l’indemnité journalière et du début des prestations
– Possibilité de combiner librement les risques maladie et/ou accident

 
DIMA 

–	Sécurité financière en cas d’invalidité ou de décès par suite de maladie ou 
d’accident

ACCIDENTA –	Sécurité financière en cas d’invalidité ou de décès par suite d’accident

 
CONVENIA

–	Versement du capital garanti après l’expiration de la police d’épargne
–	Versement exonéré de l’impôt sur le revenu en cas de vie (à certaines conditions)

 
 
 
 
INVIVA

–	Trois fonds à disposition avec la possibilité de modifier son choix pendant la 
durée du contrat

–	En cas de vie: versement de la valeur des parts de fonds à l’expiration de la police
–	En cas de décès: versement du capital-décès garanti ou, si elle est plus élevée, 

de la valeur des parts de fonds

Vous trouverez des informations détaillées sur les produits dans les flyers correspondants. C’est avec plaisir que 
nous vous apporterons des conseils personnalisés et composerons pour vous un paquet d’assurances sur mesure.

En matière d’assurance-maladie, il faut viser l’excellence. CONCORDIA vous propose toute une 
palette d’assurances complémentaires – pour une protection et une prévoyance optimales. 
N’hésitez pas à nous demander conseil pour composer votre couverture d’assurance individuelle 
en fonction de vos besoins.

Informations complémentaires sur www.concordia.ch/suisse
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